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I. Réponse de l’Assemblée à l’agression de la Fédération de Russie contre 
l’Ukraine 

 
Le 24 février 2022, en réponse immédiate à l'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine, le 
Président de l'Assemblée, M. Tiny Kox, a convoqué une réunion d’urgence du Comité mixte qui s’est tenue le 
25 février 2022. Cette réunion a permis aux deux organes statutaires de l’Organisation de répondre à la 
situation et à ses conséquences plus générales et identifier une réponse coordonnée. Dans le même temps, 
le Président a annoncé son intention de convoquer une session plénière extraordinaire de l'Assemblée les 14-
15 mars 2022. 
 
 

A. Réunion du Comité Mixte du 25 février 2022 
 

La réunion du Comité mixte du 25 février fut la première occasion pour le Comité des Ministres, l'Assemblée 
parlementaire et la Secrétaire Générale du Conseil de l’Europe d’exprimer leur condamnation unanime à 
l'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine et d'exhorter la Russie à cesser immédiatement son 
action militaire et à retirer toutes ses forces de Ukraine. 
 
Cette réunion, qui a eu lieu quelques heures seulement avant que le Comité des Ministres ne se prononce sur 
de nouvelles actions concrètes, a permis aux membres de l'Assemblée de faire entendre leurs points de vue 
et leurs attentes. Les membres de l’Assemblée ont souligné que face à une violation aussi grave de du Statut 
du Conseil de l'Europe, il est important que l'Organisation reste unie et agisse en étroite synergie. 
 
Une forte demande vers l'activation de l'article 8 du Statut du Conseil de l'Europe est clairement ressortie des 
discussions. 
 
Les participants ont également soutenu l’intention du Président de l'Assemblée de convoquer une session 
extraordinaire de l'APCE les 14 et 15 mars 2022. 
 
 

B. Décisions prises par le Bureau le 25 février 2022 
 
Se réunissant le 25 février, le Bureau a pris note de la décision de la réunion extraordinaire des délégués des 
Ministres de suspendre avec effet immédiat la Fédération de Russie de ses droits de représentation au sein 
du Comité des Ministres et de l’Assemblée parlementaire conformément à l'article 8 du Statut du Conseil de 
l’Europe et a tenu un échange de vues sur les conséquences de cette décision.  
 
Il a aussi pris note de la décision du Président de reporter la réunion de la Commission permanente de 
l’Assemblée prévue à Berlin le 11 mars 2022 à une date ultérieure et de convoquer une session extraordinaire 
de l’Assemblée, à Strasbourg de manière hybride, les 14-15 mars 2022. Le Bureau a aussi pris note de la 
demande de débat d’urgence sur L'attaque armée de la Fédération de Russie contre l'Ukraine : la réponse du 
Conseil de l'Europe déposée par les Présidents des cinq groupes politiques et a établi l’avant-projet d’ordre 
du jour de cette session extraordinaire. 
 
 

C. Décisions prises par le Bureau le 11 mars 2022 
 

Se réunissant le 11 mars, le Bureau a pris note de la demande de tenir un débat sur Conséquences de 
l'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine, déposée par les cinq Présidents des groupes 
politiques. Le même jour, il a pris note de la décision des Délégués des Ministres du 10 mars 2022 sur les 
« Conséquences de l’agression de la Fédération de Russie contre l’Ukraine » et de la demande du Comité 
des Ministres, selon la Résolution statutaire (51)30, de consulter l’Assemblée Parlementaire « sur une 
potentielle future utilisation de l’article 8 du Statut du Conseil de l’Europe ». 
 
Dans ce contexte, le Bureau a décidé de recommander à l’Assemblée de tenir le débat sur Conséquences de 
l'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine, et d’examiner et d’adopter dans le cadre de ce débat 
l’Avis de l’Assemblée, demandée par le Comité des Ministres selon la Résolution statutaire (51)30, et a 
transmis la question à la Commission des questions politiques et de la démocratie pour rapport. 
 
Pendant la réunion, le Bureau a aussi établi l’avant-projet d’ordre du jour (annexe 2) de la partie de session 
d’avril (25-28 avril 2022) et a décidé de proposer à l’Assemblée de tenir un débat de politique générale sur 
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Conséquences de l'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine et de saisir la Commission des 
questions politiques et de la démocratie sur cette question. 
 
 

D. Autres décisions prises par le Bureau  
 
Le 11 mars, le Bureau a examiné et approuvé les renvois et transmissions qui ont ensuite été ratifiés par 
l’Assemblée : 
 
Renvois et transmissions en commissions 
 

− Doc. 15474 Proposition de résolution, Conséquences humanitaires et migrations internes et externes 
en lien avec l’agression de la Fédération de Russie contre l’Ukraine : renvoi à la Commission des 
migrations, des réfugiés et des personnes déplacées pour rapport 
 

− Doc. 15446 Proposition de résolution, Examen de la légitimité et de la légalité de la dérogation ad 
hominem à la limitation des mandats en faveur du Président en exercice de la Fédération de 
Russie : renvoi à la Commission des questions juridiques et des droits de l'homme pour rapport 

Prolongation de renvoi 
 

− Le respect des obligations découlant de l’adhésion au Conseil de l’Europe de Malte (Renvoi 4447 du 
12 avril 2019 – validité : 12 avril 2022) : prolongation jusqu’au 24 juin 2022 

 
 
Le 11 mars, le Bureau a autorisé 
 

− la Sous-commission sur les enfants de la Commission des questions sociales, de la santé et du 
développement durable à se réunir à Rome les 7-8 avril 2022, 

− la Commission sur l'égalité et la non-discrimination à se réunir à Stockholm le 12 mai 2022, 

− la Commission pour le respect des obligations et engagements des États membres du Conseil de 
l'Europe (Commission de suivi) à se réunir à Ankara les 24-25 mai 2022. 

 
 

II. Session plénière extraordinaire (14-15 mars 2022) 
 
La session plénière extraordinaire de l'Assemblée des 14 et 15 mars 2022 s'est tenue de manière hybride. 
C'était la deuxième fois de son histoire que l'Assemblée se réunissait en session extraordinaire. La première 
session extraordinaire avait eu lieu en 1953. 
 
L'amélioration globale de la situation sanitaire à travers l'Europe a entraîné une importante participation des 
membres en présentiel. Au total, 212 parlementaires et 54 secrétaires de délégation se sont rendu·e·s à 
Strasbourg. 
 
 

A. Personnalités 
 

- M. Denys Shmyhal, Premier Ministre de l’Ukraine 
 

- M. Benedetto della Vedova, Sous-secrétaire d’État au ministère italien des Affaires étrangères et de la 
Coopération internationale, Présidence italienne du Comité des Ministres 
 

- Mme Marija Pejčinović Burić, Secrétaire Générale du Conseil de l’Europe  

 
 
B. Débat selon la procédure d’urgence 

 
Le 15 mars, après un débat d'une journée entière, au cours duquel tous les membres inscrits pour prendre la 
parole - près de 150 - ont pu s’exprimer, l'Assemblée parlementaire a adopté à l'unanimité l'Avis 300 (2022).  
 
Compte tenu du fait que la Fédération de Russie a commis de graves violations du Statut du Conseil de 
l'Europe, incompatibles avec le statut d'Etat membre du Conseil de l'Europe, et qu’elle n’honore pas ses 

https://pace.coe.int/fr/files/29849
https://pace.coe.int/fr/files/29772
https://pace.coe.int/fr/files/29885/html
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engagements envers le Conseil de l’Europe et ne respecte pas ses obligations, l'Assemblée a estimé que la 
Fédération de Russie ne pouvait plus être un Etat membre de l'Organisation et a appelé le Comité des 
Ministres à demander à la Fédération de Russie de se retirer immédiatement du Conseil de l'Europe. 
 
De plus, au vu de l’impact plus vaste de l’agression de la Fédération de Russie contre l’Ukraine sur la 
coopération et la sécurité en Europe, l’Assemblée a invité le Comité des Ministres à engager une réflexion 
approfondie sur les moyens de consolider le rôle indispensable du Conseil de l’Europe dans l’architecture 
institutionnelle européenne, et, dans ce contexte, a réaffirmé son soutien en faveur de l’organisation d’un 
quatrième sommet des chefs d’État et de gouvernement du Conseil de l’Europe, qui tracerait la voie à suivre 
pour l’Organisation. 
 
S'agissant de ses propres travaux, l'Assemblée a décidé de continuer à suivre de près les conséquences de 
l'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine et, au vu de la participation du Bélarus à l'agression 
de la Fédération de Russie contre l'Ukraine, a recommandé que son Bureau suspende les relations entre 
l’Assemblée et les autorités du Bélarus dans toutes ses activités. 

 
 
C. Couverture médiatique 

 
Deux points forts ont dominé la couverture médiatique des deux jours de la session extraordinaire de 
l'Assemblée : l’avis que la Fédération de Russie devrait cesser immédiatement d'être état membre de 
l’Organisation exprimé unanimement par les membres, ainsi que le discours du Premier ministre ukrainien 
Denys Shmyhal. Le vote unanime de l’Assemblée sur l’Avis 300(2022) a été largement relayé par les médias 
internationaux, notamment en Ukraine. Un nombre important d'agences et de chaînes de télévision 
internationales a suivi le discours du Premier ministre ukrainien. Sur les médias sociaux, l'impact a été tout 
aussi fort : environ 550 000 impressions sur Twitter, soit à peu près la moyenne d'une session normale d'une 
semaine, et pas moins de 18 000 sur Facebook, avec la plus grande audience en Ukraine. Sur YouTube, il y 
a eu environ 400 heures de "temps de visionnage" au total, la séance finale - où le vote a eu lieu – ayant été 
la plus suivie. 

 
 
D. Suivi et initiatives 
 

Le 16 mars, le Comité des Ministres a décidé, dans le cadre de la procédure lancée en vertu de l'article 8 du 
Statut du Conseil de l'Europe, que la Fédération de Russie cesse d'être membre du Conseil de l'Europe à 
compter de ce jour. 
 
Par conséquent, un certain nombre de décisions portant sur les conséquences juridiques et financières de la 
cessation de la qualité de membre du Conseil de l’Europe de la Fédération de Russie ont été prises. Le 6 avril 
2022, sur la base d'une lettre adressée par le Président de l'Assemblée parlementaire au Président des 
Délégués, le Comité des Ministres a adopté la Résolution (2022)05 amendant l'article 26 du Statut – se référant 
au nombre de sièges à l’Assemblée parlementaire attribués à chaque pays – afin de supprimer toute référence 
à la Fédération de Russie et à ses représentant·e·s à l'Assemblée. 
 
L'Assemblée parlementaire, comme tous les autres organes du Conseil de l'Europe, a déjà recentré ses 
activités pour faire face aux conséquences de l'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine – 
notamment d'un point de vue juridique, politique et humanitaire – et d’apporter un soutien concret à l'Ukraine, 
y compris par le renforcement de la dimension parlementaire des activités de coopération. 
 
Le 7 avril 2022, à l'invitation du Président de la Verkhovna Rada d’Ukraine, Ruslan Stefanchuk, une 
délégation de l'Assemblée conduite par le Président et composée des présidents des cinq groupes politiques 
de l'Assemblée et de la Secrétaire Générale de l'Assemblée, s’est rendue à Lviv. Il s'agissait de la première 
visite officielle du Conseil de l'Europe en Ukraine depuis le début de l'agression de la Fédération de Russie.  
 
La délégation a eu l'occasion de discuter avec le Président de la Verkhovna Rada et les membres de la 
délégation ukrainienne auprès de l'APCE de la manière dont l'Assemblée pourrait continuer à soutenir 
efficacement l'Ukraine en cette période difficile. Au cours de la visite, les membres de la délégation ont 
également rencontré le maire de Lviv, Anriy Sadovyy, et le chef de l'administration civilo-militaire régionale, 
Maxim Kozycky. Ils ont également visité le centre local de coordination de l'aide humanitaire et participé à un 
événement caritatif visant à collecter des fonds pour les victimes de l'agression russe (voir déclaration). 
 
 

https://pace.coe.int/fr/news/8668/a-l-issue-de-la-premiere-visite-officielle-du-conseil-de-l-europe-en-ukraine-depuis-le-debut-de-la-guerre-d-agression-russe-une-delegation-de-l-apce-exprime-sa-solidarite-avec-le-peuple-ukrainien
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III. Activités des commissions et des réseaux, et missions d’observation des 
élections 

 
➢ Le 4 mars 2022, réunie de manière hybride, la Commission de la culture, de la science, de 
l’éducation et des médias : 
 

- a tenu une audition sur Le contrôle de la communication en ligne : une menace pour le pluralisme      
des médias, la liberté d’information et la dignité humaine dans le cadre de la préparation d’un rapport 
de M. Frédéric Reiss (France, PPE/DC), avec la participation de M. Joan Barata, Chercheur, 
Programme sur la réglementation des plateformes, Cyber Policy Center, Université de Stanford ; 
M. Paul Reilly, Maître de conférences en médias sociaux et société numérique, directeur adjoint de 
l'apprentissage et de l'enseignement, École d'information, Université de Sheffield ; et Mme Eliska 
Pirkova, Access Now, analyste des politiques européennes et responsable mondiale de la liberté 
d'expression, Bruxelles ; 
 

- a tenu une audition sur Les applications de traçage : défis éthiques, culturels et éducatifs dans le 
cadre la préparation d’un rapport de  M. Duncan Baker (Royaume-Uni, CE/AD) M. Wolfgang E. 
Ebbers, Professeur à l’École Erasmus des sciences sociales et comportementales, Administration 
publique, Erasmus Universiteit Rotterdam, Pays-Bas ; M. Christophe Fraser, Chef de groupe 
principal en dynamique des pathogènes au Big Data Institute et professeur au Nuffield Department 
of Medicine, Université d'Oxford, Royaume-Uni ; Mme Alessandra Pierucci, Présidente de la 
Convention pour la protection des personnes à l'égard du traitement automatisé des données à 
caractère personnel (STE n° 108) ; 

 
- a tenu un échange de vues sur Construire les réseaux universitaires ouverts du Conseil de l'Europe 

(OCEAN) dans le cadre de la préparation d’un rapport de Mme Marta Grande (Italie, NI) avec la 
participation de Mme Chantal Cutajar, Maître de conférences, Enseignant-Chercheur spécialiste 
dans la prévention et la lutte contre la criminalité organisée et le blanchiment, Université de 
Strasbourg, France, Membre du Conseil Consultatif de OCEAN. 
 
 

➢ Le 14 mars 2022, réunie de manière hybride, la Commission sur l’égalité et la non-discrimination : 
 

- a tenu une audition sur Lutte contre l’antisémitisme en Europe dans le cadre de la préparation d’un 
rapport de Mme Petra Bayr (Autriche, SOC), avec la participation de M. Daniel Höltgen, 
Représentant spécial de la Secrétaire Générale du Conseil de l’Europe sur les crimes de haine 
antisémites et anti-musulmans et toute forme d’intolérance religieuse ; M. Michael O'Flaherty, 
Directeur de l’Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne ; et Mme Katharina von 
Schnurbein, Coordinatrice de la Commission européenne sur la lutte contre l’antisémitisme et le 
soutien à la vie juive. 

 

➢ Le 17 mars 2022, réunie de manière hybride, la Commission des questions sociales, de la santé 
et du développement durable : 

- a tenu une audition publique sur L’avenir du travail passe par le réexamen des droits du travail, dans 
le cadre de la préparation d’un rapport de Mme Selin Sayek Böke (Turquie, SOC) avec la participation 
de : Mme Abigail Marks, Professeure sur l’avenir du travail, École de commerce, Université de 
Newcastle (Royaume-Uni) ; M. Stijn Broecke, Économiste principal – Initiative sur l’avenir du travail de 
l’OCDE et M. Richard Samans, Directeur, Département RESEARCH, Organisation internationale du 
Travail. 

 
➢ Le 21 mars 2022, réunie de manière hybride, la Commission des migrations, des réfugiés et des 
personnes déplacées : 
 

- a tenu un échange de vues sur les Conséquences humanitaires et migrations internes et externes 
en lien avec l'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine, dans le cadre de la préparation 
d'un rapport de M. Pierre-Alain Fridez (Suisse, SOC) avec la participation de M. Ioannis 
Dimitrakopoulos, Conseiller du Directeur, Agence des droits fondamentaux de l’UE ; 
 

- a également tenu une audition sur Le thème de la migration et de l'asile en campagne électorale et 
les conséquences sur l'accueil des migrants et leurs droits, dans le cadre de la préparation d'un 
rapport de Mme Yolaine de Courson (France, ADLE) avec la participation de Mme Fabienne Keller, 
Députée au Parlement européen et M. Giuseppe Milazzo, Analyste principal des médias, 
Osservatorio di Pavia, Italie. 
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➢ Le 22 mars 2022, réunie de manière hybride, la commission du Règlement, des immunités et des 
affaires institutionnelles :  

 
- a tenu une audition sur Respect de l'État de droit et lutte contre la corruption au sein du Conseil 

de l'Europe dans le cadre de la préparation d’un rapport de M. Frank Schwabe (Allemagne, 
SOC) , avec la participation de M. Gerald Knaus, Président de l’Initiative européenne de stabilité 
(ESI), Berlin (Allemagne), Mme Kathryn Stone O.B.E, Commissaire parlementaire aux normes, 
Parlement du Royaume-Uni et de Mme Aurélia de Tonnac, Adjointe au directeur juridique et 
déontologie de de la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique (HATVP), Paris 
(France). 

 
 

➢ Le 29 mars 2022, réunie de manière hybride, la commission pour le respect des obligations et 
engagements des Etats membres du Conseil de l’Europe (commission de suivi) : 
 

- a tenu un échange de vues sur Les procédures de suivi au Conseil de l’Europe avec la 
participation de M. Christos Giakoumopoulos, Directeur Général, Direction Générale des Droits 
de l’homme et de l’Etat de Droit. 

 
 

➢ Le 30 mars 2022, réunie de manière hybride, la sous-commission sur les conflits entre les Etats 
membres du Conseil de l’Europe (de la commission de suivi) : 
 

- a tenu un échange de vues sur Les développements récents concernant le processus de 
règlement du conflit transnistrien avec la participation de M. Oleg Serebrian, Vice-Premier 
Ministre pour la Réintégration de la République de Moldova et M. Claus Neukirch, Chef de la 
Mission de l'OSCE à Chisinau. 

 
 

➢ Le 4 avril 2022, réunie de manière hybride, la Commission des questions juridiques et des droits 
de l’homme : 

 
- a tenu une audition sur Aspects juridiques et droits de l'homme de l'agression de la Fédération de 

Russie contre l'Ukraine avec la participation de M. Sergei Guriev, Professeur en économie au 
Département d'économie de Sciences Po, Paris ; Professeur Bill Bowring, Collège Birkbeck, 
Université de Londres, Royaume-Uni et Mme Simona Granata-Menghini, Directrice, Secrétaire de 
la Commission européenne de la démocratie par le droit (Commission de Venise), Strasbourg. 

 
- a tenu une audition sur Prisonniers politiques en Fédération de Russie dans le cadre de la 

préparation d’un rapport de Mme Thorhildur Sunna Ævarsdóttir, (Islande, SOC) avec la participation 
de M. Vladimir Kara-Murza, Président fondateur de la Fondation Boris Nemtsov pour la liberté (Boris 
Nemtsov Foundation for Freedom), 2016-2021 ; M. Vladimir Milov, Conseiller de M. Alexei Navalny 
et Mme Vera Chelisheva, Reporter et cheffe du département judiciaire de Novaya Gazeta. 

  
 

➢ Le 3 avril 2022, une commission ad hoc du Bureau présidée par M Alexander Pociej (Pologne, 
PPE/DC) a observé le déroulement de l’élection présidentielle et des élections législatives anticipées en Serbie 
dans le cadre d'une Mission internationale d'observation des élections (IEOH) (organisations partenaires : 
OSCE-AP, BIDDH et Parlement européen).  Une mission préélectorale a été effectuée les 2 et 3 mars 2022. 
Voir déclaration. 

 
 

 

IV. Entretiens en ligne dans le cadre de la préparation des rapports 
 
➢ Protéger les piliers de la démocratie en période de crises sanitaires 
 
Le 11 avril 2022, Mme Marietta Karamanli (France, SOC) Rapporteure de la commission des questions 
politiques et de la démocratie, a tenu des réunions en ligne avec M. Andreas Kieffer, Secrétaire général du 
Congrès des pouvoirs locaux et régionaux et M. Pierre Garrone, Secrétaire du Conseil des élections 
démocratiques, Commission de Venise. 
 
 
 
 

https://pace.coe.int/fr/news/8663/les-elections-en-serbie-ont-propose-une-offre-politique-diversifiee-mais-selon-les-observateurs-internationaux-des-irregularites-ont-conduit-a-une-situation-d-inegalite
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V. Visites d’information dans le cadre de la préparation des rapports 
 
➢ Au-delà du traité de Lisbonne : renforcer le partenariat stratégique entre le Conseil de l’Europe 

et l’Union Européenne 
 
M. Titus Corlăţean (Roumanie, SOC), Rapporteur de la commission des questions politiques et de la 
démocratie, a effectué une visite d'information à Bruxelles du 23 au 24 février 2022.  
 
➢ Les conséquences du Brexit pour les droits de l’homme sur l’île d’Irlande 
 
M. George Katrougalos (Grèce, GUE), Rapporteur de la commission des questions politiques et de la 
démocratie, a effectué une visite d'information à Dublin, Belfast et Londres du 23 au 28 février 2022. 
 
➢ Trouver des solutions contre la captivité conjugale 
 
Mme Margreet De Boer (Pays-Bas, SOC), rapporteure de la commission sur l’égalité et la non-discrimination, 
a effectué une visite d’information aux Pays-Bas du 9 au 10 mars 2022.  
 
➢ Comment faire bon usage des avoirs confisqués d’origine criminelle ? 
  
M. André Vallini (France, SOC), rapporteur de la commission de des questions juridiques et des droits de 
l’homme, a effectué une visite d’information à Rome du 21 au 22 mars 2022.  
 
➢ Le respect des obligations et engagements de la Turquie 
 
M. John Howell (Royaume-Uni, CE/AD) et M. Boriss Cilevičs (Lettonie, SOC), rapporteurs de la commission 
pour le respect des obligations et engagements des Etats membres du Conseil de l’Europe (commission de 
suivi), ont effectué une visite d’information en Turquie du 21 au 24 mars 2022.  
 
➢ Examen du partenariat pour la démocratie concernant le parlement de la République kirghize 
 
M. Jacques Maire (France, ADLE), Rapporteur de la commission des questions politiques et de la démocratie, 
a effectué une visite d'information à Bishkek du 22 au 24 mars 2022. 
 

➢ Renvois en mer et sur terre : mesures illégales de gestion des migrations et 
Conséquences humanitaires et migrations internes et externes en lien avec l’agression 
de la Fédération de Russie contre l’Ukraine 

 
M. Alain-Pierre Fridez (Suisse, SOC), rapporteur de la commission des migrations, des réfugiés et des 
personnes déplacées pour les deux rapports, effectuera une visite d’information en Pologne, y compris au 
Frontex du 20 au 21 avril 2022. 

  
 
 

VI. Séminaires et conférences organisés par l’Assemblée 
 
 
➢ 23 mars 2022, Rabat, Maroc : L'APCE a organisé en coopération avec la Chambre des Représentants 

du Royaume du Maroc, une table ronde intitulée « Table ronde en matière d’évaluation des Politiques 
Publiques : La réforme de l’administration, pratiques comparées ; regards des législateurs et des 
experts » dans le cadre du programme conjoint avec l’Union Européenne sur « Appui au développement 
du rôle du parlement dans la consolidation de la démocratie au Maroc ». 

 
➢ 30 mars 2022, Rabat, Maroc : L'APCE a organisé en coopération avec la Chambre des Conseillers du 

Parlement du Maroc, une table ronde intitulée « Table ronde en matière d’évaluation des Politiques 
Publiques : Les politiques de la jeunesse ; la préparation et l’intégration des jeunes à la vie active » 
dans le cadre du programme conjoint avec l’Union Européenne sur « Appui au développement du rôle 
du parlement dans la consolidation de la démocratie au Maroc ». 
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VII. Relations avec la Commission de Venise 
 

➢ Mme Alexandra Louis, (France, ADLE) et M. Rik Daems (Belgique, ADLE) ont participé à la 
130ème session plénière de la Commission de Venise (18-19 mars 2022). 
 
➢ Dans le cadre de la préparation d’un rapport sur Le respect des obligations et engagements 
de la Turquie (corapporteurs: M. John Howell, Royaume-Uni, CE/AD et M. Boriss Cilevičs, Lettonie, 
SOC), la commission pour le respect des obligations et engagements des Etats membres du Conseil 
de l’Europe (commission de suivi), a décidé le 29 mars 2022, de demander un avis de la Commission 
de Venise sur les amendements à la loi électorale en Turquie. 
 
➢ Un représentant de la Commission de Venise a fourni des conseils juridiques à la délégation 
de l’APCE qui a observé les élections législatives en Serbie le 3 avril 2022. 
 
➢ Le 4 avril 2022, Mme Simona Granata-Menghini, Directrice, Secrétaire de la Commission de 
Venise, a participé à une audition sur les Aspects juridiques et relatifs aux droits de l'homme de 
l'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine organisée par la commission des questions 
juridiques et des droits de l'homme. 
 
➢ Le 11 avril 2022, Mme Marietta Karamanli (France, SOC) Rapporteure de la commission des 
questions politiques et de la démocratie sur Protéger les piliers de la démocratie en période de crises 
sanitaires, a tenu une réunion en ligne avec M. Pierre Garrone, Secrétaire du Conseil des élections 
démocratiques, la Commission de Venise. 

 
 
 

VIII. Coopération avec le Parlement européen et autres institutions de l’Union 
Européenne 
 
➢ M. Titus Corlăţean, Rapporteur de la commission des questions politiques et de la démocratie 
sur Au-delà du traité de Lisbonne : renforcer le partenariat stratégique entre le Conseil de l’Europe et 
l’Union Européenne, a effectué une visite d'information à Bruxelles du 23 au 24 février 2022, et a 
rencontré, entre autres, les commissaires Reynders, Šuiça et Dalli, ainsi que le vice-président du 
Parlement européen chargé des relations avec le Conseil de l'Europe, M. Dimitrios Papadimoulis. 
 

➢ Mme Fabienne Keller, Députée au Parlement européen, est intervenue le 21 mars 2022 
devant la commission des migrations, des réfugiés et des personnes déplacées, lors de l'audition sur le 
thème de la migration et de l'asile en campagne électorale et les conséquences sur l'accueil des 
migrants et leurs droits, dans le cadre de la préparation d’un rapport de Mme Yolaine de Courson 
(France, ADLE). 
 

➢ M. Ioannis Dimitrakopoulos, Conseiller du Directeur, Agence des droits fondamentaux de l'UE, 
est intervenu le 21 mars 2022 devant la commission des migrations, des réfugiés et des personnes 
déplacées, lors de l'échange de vues sur les conséquences humanitaires et migrations internes et 
externes en lien avec l'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine, dans le cadre de la 
préparation d’un rapport de M. Pierre-Alain Fridez (Suisse, SOC). 
 
➢ Au cours de sa visite d'information à Bishkek (Kirghizstan) du 22 au 24 mars 2022, M. Jacques 
Maire, Rapporteur de la commission des questions politiques et de la démocratie sur Examen du 
partenariat pour la démocratie concernant le parlement de la République kirghize, a rencontré M. 
Raimonds Vingris, Chargé d'Affaires a.i., Chef de la section politique, presse et information, et M. Iotam 
Lerer, Chef de projet, Section coopération, Délégation de l'UE auprès de la République kirghize. 

 
 
 

IX. Liste des réunions de Commissions, du Bureau et du Comité présidentiel 
 

 
. 24 février 2022 : Comité présidentiel 
 
.         25 février 2022 : Comité mixte 
 
. 25 février 2022 : Bureau 
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. 10 mars 2022 : Comité présidentiel 
 
. 11 mars 2022 : Bureau 
 
. 11 mars 2022 : Commission des questions politiques et de la démocratie 
 
. 11 mars 2022 : Commission sur l’égalité et la non-discrimination  
 
. 14 mars 2022 : Commission sur l’égalité et la non-discrimination  
 
. 14, 15 et 16 mars 2022 : Commission des questions politiques et de la démocratie (session 

extraordinaire) 
 
. 17 mars 2022 : Commission des questions sociales, de la santé et du développement durable 
 
. 21 mars 2022 : Commission des migrations, des réfugiés et des personnes déplacées 
 
. 22 mars 2022 : Commission du Règlement, des immunités et des affaires institutionnelles 
 
. 29 mars 2022 : Commission des questions politiques et de la démocratie 
 
. 29 mars 2022 : Commission pour le respect des obligations et engagements des Etats membres du 

Conseil de l’Europe (commission de suivi) 
 
. 30 mars 2022 : Sous-commission sur les conflits entre les Etats membres du Conseil de l'Europe de la 

Commission pour le respect des obligations et engagements des Etats membres du Conseil de l’Europe 
(commission de suivi) 

 
. 4 avril 2022 : Commission des questions juridiques et des droits de l’homme 
 
. 6- 7 avril 2022 : Comité présidentiel  
 
. 7- 8 avril 2022 : Sous-commission sur les enfants de la Commission des questions sociales, de la santé 

et du développement durable (Conférence de haut niveau « Au-delà de l'horizon : une nouvelle ère pour 
les droits de l'enfant ») 

 
. 14 avril 2022 : Commission sur l’élection des juges à la Cour européenne des droits de l’homme 
 
. 20 avril 2022 : Comité présidentiel 
  
. 21 avril 2022 : Bureau de l’Assemblée 
 
. 21 avril 2022 : Commission de la culture, de la science, de l’éducation et des médias 
 
. 21 avril 2022 : Commission des questions politiques et de la démocratie 
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